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Association de la Maison St-Joseph à Val-d'Illiez, à Monthey, 
CHE-107.531.196, association (No. FOSC 40 du 27.02.2012, Publ. 
6569622). Modification des statuts: 20.05.2014. Nouveau nom: 
Association des Présidents des Communes du district de 
Monthey. Nouveau but: gérer: a) l'exploitation de la Maison St-
Joseph à Val-d'Illiez à des fins d'intérêt public et touristique régional; 
b) les fonds pour le développement régional du district de Monthey. 
Statuts également modifiés sur des points non soumis à publication. 
Personne(s) et signature(s) radiée(s): Es-Borrat, Philippe, de Val-
d'Illiez, à Val-d'Illiez, vice-président, avec signature collective à deux 
avec le président; Claret, Patrick, de Troistorrents, à Troistorrents, 
membre, avec signature collective à deux avec le président; Coppey, 
Stéphane, Monthey, à Monthey, membre, avec signature collective à 
deux avec le président; Favre née Forni, Marie-Françoise, de Saint-
Gingolph, à Saint-Gingolph, membre, avec signature collective à 
deux avec la présidente. Inscription ou modification de personne(s): 
Lattion, Antoine, de Liddes, à Collombey-Muraz, président, avec sig-
nature collective à deux; Antille, Rosemarie, de Chalais, à Monthey, 
vice-présidente, avec signature collective à deux [précédemment: 
présidente avec signature collective à deux]; Mariétan, Georges 
Théodore, de Val-d'Illiez, à Champéry, membre et secrétaire, avec 
signature collective à deux. 
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